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Le Met du Maire ;
L'été a été chaud et sec, des directives gouvernementales ont imposé des restrictions d'arrosage (sauf quelques

exceptions) pour nos jardins particuliers et des restrictions également pour l'arrosage de nos arbres et massifs communaux.
Certains arbres et végétaux n'ont pas résisté à cet épisode de chaleur.

Pour autant, cette année, la commune a souhaité participer au concours départemental des villages fleuris. Le Comité de

pilotage du Conseil Départemental pour ce concours est venu visiter, en compagnie de M. le Maire et des élus, notre village
début juillet et a pu constater les efforts faits par nos jardiniers pour mettre en place des espèces résistantes à la chaleur et

au manque d'eau. Il reste encore des améliorations à apporter et des encouragements ont été donnés.

^ Une visite d'une journée a été organisée par ce Comité à Grust (village qui surplombe la vallée de Luz Ardiden). Deux

élus : M. André Perin et M. Patrick Millot, accompagnés de M. Richard Cogne, Chef d'équipe et M. Christophe Cassou,
jardinier, ont participé à cette journée. Le Maire de ce village montagnard a expliqué comment il procède au fleurissement

de sa commune et à la mise en herbe du cimetière (avec des plantes appropriées). Nos représentants sont revenus avec des
idées et des conseils qu'ils ne manqueront pas d'appliquer !

La fin d'année 2021 a été marquée par une hausse spectaculaire du prix des énergies s'expliquant principalement par la

relance économique faisant suite aux confinements successifs (pandémie de COVID).

Le conflit en Ukraine est venu perturber un marché déjà fortement tendu et a entraîné une augmentation continue du prix de
l'électricité depuis le 1er janvier 2022.

Cette situation inédite a été aggravée par les niveaux de disponibilité constatés de la ressource nucléaire au plus bas (30

centrales sur 56 fonctionnent correctement dans notre pays).

Notre village est impacté, comme l'ensemble des communes de notre territoire, et le Conseil municipal travaille en

collaboration avec le Syndicat Départemental d'Energie (S.D.E.) sur les économies qui sont envisageables sur notre réseau

électrique déjà modernisé pour une grande partie (ampoules LED avec baisse d'intensité à partir de 22 heures).

^ M. le Maire souhaite associer les Bazétoïses et Bazétois à cette initiative et pour cela un questionnaire (simple et rapide)

joint à ce bulletin sollicite votre avis sur l'éclairage public. Merci de le retourner à la mairie pour ie vendredi 28 octobre 2022.

FETE LOCALE

Les associations, les conscrits et la municipalité préparent la Fête qui aura lieu les 28 - 29 - 30 et 31 OCTOBRE

(vous trouverez joint à ce bulletin, le programme de ces 4 jours)
Après deux années difficiles dues à la pandémie de COVID, les jeunes sont motivés et contents de pouvoir retrouver cette

animation. Je vous demande de leur réserver le meilleur accueil, ils le méritent.

REPAS DES SENIORS

Le repas des seniors avec l'animation : « Chansons et Rire de chez nous », présentée par les humoristes Daniel EPI et

Michel DANEY, aura lieu le samedi 12 novembre 2022 à 12hOO au foyer. Un courrier sera adressé aux personnes de plus de 65
ans avec un coupon réponse à retourner à la mairie.
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AMENAGEMENT RUE JOUANOT
La rue de Jouanot va être réaménagée. Les travaux devraient commencer le 7 novembre 2022. Un courrier

sera envoyé par la Mairie aux habitants concernés par cette réfection complète.

Après la consultation des entreprises, c'est l'entreprise MALET SPIE BATIGNOLLES qui a remporté le marché a

une offre de travaux à 98 598 € HT.

BONNE NOUVELLE : REOUVERTURE DE LA DECHETTERIE
Après une mobilisation générale, Monsieur le Maire et les élus chargés de l'environnement ont pu rencontrer

à plusieurs reprises le SYMAT et la Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP).

Monsieur CARMOUZE, Président du SYMAT, a annoncé à Monsieur le Maire que la réouverture de la déchetterie

serait possible avec quelques aménagements : installation de sanitaires notamment pour l'agent de déchetterie.

Dès que ces travaux d'amélioration seront terminés, la déchetterie pourra rouvrir aux heures d'hiver habituelles :

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h / Samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Vous pourrez déposer : les déchets verts, cartons et gravats (terre, cailloux, briques) uniquement.

Les gravats avec plâtre, moellons et blocs de ciment / bois et ferrailles / huiles de vidange et friture / pi

ampoules, papiers, verres / produits toxiques / appareils électroménagers ou électroniques, devront être

déposés à la déchetterie de Bordères sur Echez.

L'étude de faisabilité, élaborée par le cabinet INGC d'Auch et îe concepteur
d'aménagements Sport et Jeux Joël CLAVE, est bien avancée. Les plans ont été arrêtés et la
consultation pour les travaux de voirie, parking, cheminement pietonnier va être lancée d'ici la
fin du mois d'octobre. Des dossiers de subventions auprès de l'Etat, de la Région Occitanie, du
Département des Hautes Pyrénées et de la CATLP ont été déposés.

.
Bientôt au centre du village, sur un terrain appartenant à la commune, la municipalité a

souhaité créer une zone de loisirs et d'activités sportives pour les jeunes et moins jeunes. Cette
aménagement prévoit une aire de jeux pour les enfants de 2 à 13 ans avec une balançoire,
accessible aux personnes à mobilité réduite, une pyramide de cordes, des ressorts et une
structure complète avec tobbogan, passerelle et diverses activités ludiques.

Un city-stade viendra compléter cette offre d'activité, sur lequel pourra se jouer football,
basket, tennis, vofley...

Enfin un parking végétalisé de 50 emplacements, dont des emplacements pour les de
roues et les personnes à mobilité réduite, viendra faciliter l'accès à cette nouvelle zone. La
perméabilisation du sol sera limitée, également sur le cheminementpiétonnier, réalisé en béton

BPPB^̂poreux.

Découvrez le proie

'aménagement paysager est en cours de réflexion afin d'apporter la nature au cœur
village. Cette zone a pour objectif d'accueillir toutes les générations dans un cadre verdoyant
agréable, qui saura favoriser les échanges et les activités sportives.

388 896^-



BIBLIOTHEQUE
Véronique et l'équipe de bénévoles ; Josette, Claire, Christiane, Nadine et Gérard, vous accueillent à la bibliothèque municipale
le lundi et le mercredi de 15h3Q à 18h30. Ils vous rappellent que l'adhésion pour les enfants est gratuite et pour les adultes de
10 euros/an. Cette adhésion vous permettra d'accéder au fond de livres et magazines propre à la bibliothèque municipale mais
aussi aux divers fonds (livres/DVD/CD/Magazines...) de la Médiathèque Départementale.

Toute l'équipe vous attend avec impatience ! • ?.

Les classes de l'école primaire sont accueillies le lundi matin et après-midi. L'école maternelle sera de tl i J
nouveau accueillie à partir du 18 octobre le mardi matin. ^

Cette année, l'équipe de la bibliothèque souhaite participer à la « 15ème édition du prix ados Hautes Pyrénées tout en auteurs ».
A partir d'octobre et jusqu'au 14 avril 2023, les adolescents pourront venir lire les livres de la sélection « série 1 » et voter pour
l'auteur qu'ils préfèrent. Les enfants qui participeront à ce concours pourront gagner des chèques-lin

L'objectif du concours : favoriser la lecture plaisir chez les ados ! k '~

Environnement
Animaux domestiques
Les propriétaires et possesseurs d'animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures propres à
éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l'usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière
répétée et intempestive.

Incivilités liées aux animaux domestiques
TOUS ENSEMBLE !Des personnes peu scrupuleuses promènent leurs chiens sur les pelouses

des terrains de sport de la commune, en les laissant faire leurs besoins. J \z les déjections de votre animai
Les lieux de promenades pour nos amis à quatre pattes ne manquent pas à Bazet. Merci de respecter celles et ceux qui
utilisent ces installations pour leur sport favori,

Un seul <y&vm\& de déjes-Hon came Contient plus d& Z3 Millions de
que c'est sale e-t- que ça sent

ETAT CIVIL

MARIAGES

LESPOUX Jean-Philippe et MOUNICOU Hélène

LOPEZ Johan et PEREZ Maëva

MISTCHOUK Didier et CLUTIER Christine

LAHAILLE Julien et BERMEJO Julie

PACS

JOSEPH Xavier HOAREAU Lucie

ESPARBES Floriane et NOUASRIA Alban

04/06/2022
25/06/2022
25/06/2022
09/07/2022

18/07/2022
06/08/2022

Meilleurs vœux de bonheur à tous ces couples

MARQUE MIRMAND Eliott, Markus, Zaccharie

BISALLIJuliann

ANDERHALTLéandro

S Longue vie à ces enfants et félicitations aux heureux parents

04/07/2022
21/07/2022
04/09/2022

GLATIGNY Thierry, Charles, Robert 14/08/2022

BRUMEAU née DROIT Ginette, Emma 04/07/2022

ANDRE Edouard, Fernand 16/07/2022
JULLIEN née BOUNIOL Madeleine, Noélie, Augustine, Marie 13/09/2022
MOUROUX née BEGUE Yvonne, Marcelle 25/08/2022
NABONNE née MARTIAL Denise, Madeleine, Léonie 07/10/2022

^\/\^^/\y\^/\/f^^

Toutes nos condoléances et notre soutien aux familles durement <

éprouvées par ces deuils
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